
Protocole d’installation des enregistreurs 
acoustiques 

 

 
Modèle : Song Meter Mini – Wildlife Acoustique  

 
	
Préalables 
Avoir paramétré l’enregistreur selon le protocole suivant : 
https://orchamp.osug.fr/downloads/presentations/config_ORCHAMP2022.miniconfig  
 
Repérer les lieux 
Localiser la placette         

à Grace au descriptif de site et aux points gps 
Rechercher un support et un lieu d’installation  

à Il faut installer 1 enregistreur par placette 
à L’idéal est de fixer le boîtier à 1,5m du sol, en haut de la placette 
à S’adapter au paysage sonore local : éviter les cours d’eau et les zones trop 
ventées ou proches d’un sentier 
à Option 1 : Fixer l’enregistreur sur un arbre de préférence pas trop gros (moins de 

100cm de diamètre) pour que le micro puisse enregistrer à 360 degrés  
à Option 2 : Implanter un mât (enfoncer d’au moins 50 cm un piquet de bois type 

poteau en châtaigner) au sommet du piquet ajouter une rallonge en bois moins épais type 
tasseau de 1m. Fixer l’enregistreur sur le tasseau 

à Cas particuliers : Présence de bovins : mettre un défends autour des poteaux 
(Idéal 3 piquets plastiques et fil électrique (mais pas besoin d’électrifier) 

à Orienter l’enregistreur vers la pente, avec le micro perpendiculaire au tronc de 
l’arbre ou au poteau (voir exemples page 2) 

 
Installer l’enregistreur 

à Fixer l’enregistreur sur l’arbre ou le mât avec 2 vis (+/- rondelles) par les petits 
trous situes au-dessus et en-dessous de l’enregistreur        

à Eventuellement vérifier les paramètres, la charge des piles, le nom de 
l’enregistreur et l’état de la carte SD avec l’application Song Meter Configurator : 

! Coupler l’enregistreur  
! Vérifier, grâce au bouton “Statut” dans l’application que le nom est correct, 

que la carte SD est vide, que les piles sont pleines, et que le prochain 
enregistrement sera effectué le lendemain à minuit. 

! Une fois le boîtier installé, le découpler depuis l’application  
à Mettre le cadenas autour de l’enregistreur en le faisant passer dans les trous de 

l’enregistreur situes en haut et en bas puis en travers du couvercle du boîtier (pour en 
empêcher l’ouverture) et enfin, autour de l’arbre/mat. 

à Eventuellement camoufler l’enregistreur avec de la mousse si la placette se 
trouve a proximité d’un sentier ou d’une zone fréquentée  

à Prendre le point gps de l’enregistreurs  
à Faire une photo de l’installation 
à Remplir la fiche de terrain  



 

  
 

 
Exemples d’enregistreurs installés sur un arbre (a gauche) ou, dans le cas d’un alpage, 

sur un mât (a droite) 
 

 
 

 
 

 
 
 


